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ATELIER DE DESSIN LIBRE 

Procès-verbal de l’assemblée générale du 2 juillet 2019, Werkhof, 19h00 

 

Personnes présentes :  
Denis, Danilo, Clémence, Michel, Madeleine, Christine, Hasan, Jean-Pierre, Marcel, Maude, 
Maria 

 

1. Début  
Denis Guiet, président de l’association « Atelier de dessin libre » salue les personnes 
présentes. Compte tenu de la haute température, il se demande si la prochaine 
assemblée annuelle ne devrait pas se tenir en hiver ... 
 

2. Qualité de membre et association 
Sont considérés comme « membres » de l’association « Atelier de dessin libre », les 
personnes qui paient la cotisation annuelle. 
 
Denis se demande comment devenir une association à but non lucratif. Cela permettrait à 
l’association de recevoir des dons. 
 
Il faudrait peut-être consulter un juriste pour créer une association.  
 
Danilo énonce quelques conditions de base à remplir : 
§ Former un comité 
§ Réunir une assemblée générale par année 
§ Tenir une comptabilité 
§ Disposer d’un vérificateur de comptes 
§ Disposer d’une présidence 
§ Disposer d’un secrétariat 
 
Actuellement, l’association compte déjà un président (Denis), un caissier (Alain), un 
vérificateur des comptes (Frédéric Arnaud). 
Danilo se propose comme 2ème vérificateur de comptes. Il est accepté à l’unanimité. 
Font partie du comité : Denis (président), Alain (caissier), Clémence, Hassan 
(responsable technique). 
 

3. Comptes et membres 
Le caissier rapporte qu’il y a en banque CHF 2625.-, alors qu’il n’y avait que  
CHF 179,85 en caisse lorsqu’il a repris celle-ci.  
En 2019, il y a 23 membres (payants) inscrits. 8 artistes sont venus à l’atelier. 7 
nouveaux membres ont adhéré à l’association. 
 

4. Modèles 
Denis se demande s’il ne faut pas organiser des séances de coaching pour les modèles 
1 à 2 fois par an pour leur apprendre à poser. 
 
Depuis septembre 2018, il y a eu beaucoup de changements de modèles. Ce n’est pas 
facile à gérer.  
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Il y a aussi, souvent, des désistements de dernière minute. Denis a fréquemment dû se 
mobiliser au dernier moment pour trouver un-e remplaçant-e. 
 
Danilo propose de créer un groupe Whatsapp avec les coordonnées de tous les modèles 
et celles des participant-e-s à l’atelier de dessin pour mieux gérer les remplacements de 
dernière minute. 
 
Par le passé, lorsqu’il est arrivé que Denis n’a pas pu remplacer un-e modèle absent-e, 
les participants ont apprécié de pouvoir se dessiner tour à tour (habillés). On pourrait 
recourir d’autres fois à ce procédé en cas de nécessité. Dans ce cas, Denis dispose 
d’accessoires qu’il pourrait mettre à disposition. 
 

5. Salle 
Habituellement, l’utilisation de la salle du Werkhof se fait en « échange d’un service ». 
C’est-à-dire que l’association d’animation socioculturelle REPER qui gère la salle 
demande que la personne ou le groupe fournisse un service en échange (ce peut être un 
cours gratuit, le nettoyage de la salle, l’arrosage des plantes, etc.). 
 
Pour des raisons pratiques, Denis a trouvé un arrangement : payer une location annuelle 
(CHF 300.-) au lieu de fournir une prestation en échange. Si cet arrangement a 
indéniablement des avantages, l’inconvénient est un certain désinvestissement des 
participants (ceux-ci rangent moins bien, partent avant, etc.). 
 

6. Visibilité 
Denis se demande s’il ne faudrait pas davantage aller dessiner à l’extérieur pour 
augmenter la visibilité de l’atelier de dessin. 
 

7. Chevalets 
Il y a des chevalets entreposés. Denis se demande si on peut entreposer ces chevalets 
chez des habitants/voisins proches du Werkhof. Il craint que les gérantes du Werkhof 
n’aient pas de disponibilité. 
 
 

(*) Note ultérieure : Maria,  qui a rédigé le présent procès-verbal et connait bien l’association 
d’animation socioculturelle REPER de la Basse-ville, s’est renseignée. 

Anne Sager et Annick Fragnière, responsables des salles du Werkhof, ont confirmé à Maria 
qu’il est tout à fait possible de placer une armoire dans ces salles pour ranger les chevalets. 

Denis doit simplement proposer un emplacement (p. ex la salle de bricolage ou la salle de 
musique) et indiquer les dimensions approximatives de l’armoire. 

 

L'assemblée s'est terminée à 21h50 et les personnes présentes ont continué leur repas, 
avant de tout remettre en ordre. Remerciements du président à toutes les personnes 
ayant participés et à l'assemblée et à notre petit apéro estival, avec mention spéciale 
pour Hasan, Alain et les autres personnes hyper-fiables qui préparent la salle à 
chaque séance, et remettent le lieu en bon état après le dessin. MERCI à toutes et à 
tous.  

 


